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Ce! e chronique présente des pro-

bléma" ques rencontrées par les 

communes ou leurs mandataires 

dans le cadre de l�applica" on des 

marchés publics, qui sont régulière-

ment soumises pour détermina" on 

au Centre de compétences sur les 

marchés publics du canton de Vaud 

(CCMP-VD). Elle vise à sensibiliser 

les communes sur certains aspects 

par" culiers des marchés publics, et 

à leur fournir les ou" ls nécessaires 

à la résolu" on de situa" ons parfois 

complexes. Nous traiterons dans 

ce! e édi" on de la mise en consul-

ta" on du projet de nouvel Accord 

intercantonal sur les marchés pu-

blics (P-AIMP).

Les raisons du nouvel AIMP

La base du droit des marchés publics 

suisse est l�Accord GATT/OMC du 15 

avril 1994 sur les marchés publics 

(AMP), accord interna" onal ra" # é par 

la Suisse dont les disposi" ons ont été 

transposées au niveau fédéral, dans 

la loi fédérale sur les marchés publics 

(LMP) et son ordonnance d�applica" on 

(OMP) et, au niveau cantonal, dans 

l�Accord intercantonal sur les marchés 

publics (AIMP). En 2012, à la suite d�un 

long processus de révision de l�accord 

de 1994, un nouvel AMP révisé a été 

adopté et est entré en vigueur le 6 

avril 2014. 

Tous les Etats signataires de l�AMP 

sont tenus de transposer dans le droit 

na" onal les modi# ca" ons issues de 

ce! e révision. Ces modi# ca" ons ont 

essen" ellement porté sur les points 

suivants : simpli# ca" on et moderni-

sa" on des textes, adapta" on aux pro-

grès de la technique et élargissement 

du champ d�applica" on. La Suisse ne 

pourra ra" # er l�AMP révisé qu�une fois 

achevée l�adapta" on de la législa" on 

sur les marchés publics aux niveaux 

fédéral et cantonal rendue nécessaire 

par ce nouvel accord. Dans l�intervalle, 

les disposi" ons de l�AMP du 15 avril 

1994 con" nueront de s�appliquer pour 

les marchés publics interna" onaux or-

ganisés par des adjudicateurs vaudois. 

La Confédéra" on et les cantons ont 

décidé de travailler de concert pour 

rapprocher leurs législa" ons et de 

transposer en parallèle les nouvelles 

exigences de l�AMP 2012. Par voie de 

conséquence, la structure des textes 

législa" fs est iden" que, ne subsistent 

que quelques rares di$ érences, essen-

" ellement d�ordre terminologique, qui 

sont issues de la pra" que.

Un « super » AIMP 

Pro# tant de la révision induite par 

l�AMP révisé, les cantons ont approu-

vé le principe d�intégrer dans le futur 

accord intercantonal les Direc" ves 

d�exécu" on de l�AIMP (DEMP), soit les 

disposi" ons sur lesquelles les cantons 

se sont généralement basés pour édic-

ter leur propre législa" on sur les mar-

chés publics ; dans le canton de Vaud, 

la loi sur les marchés publics (LMP-VD) 

et surtout son règlement d�applica-

" on (RLMP-VD). De ce fait, le projet 

d�AIMP révisé con" ent 64 ar" cles 

contre 22 ar" cles existants (auxquels 

il convient d�ajouter les 40 ar" cles des 

DEMP) et présente l�avantage d�établir 

des règles iden" ques à tous les can-

tons pour régir des probléma" ques 

aussi diverses que le contenu des 

avis d�appel d�o$ res, l�exclusion des 

o$ res, l�interrup" on de la procédure 

ou encore le prononcé de sanc" ons à 

l�encontre des soumissionnaires. Ce! e 

harmonisa" on de la ma" ère au niveau 

intercantonal est bienvenue. En e$ et, 

elle simpli# era grandement le travail 

des soumissionnaires qui ne devraient 

plus avoir à compter avec certaines 

sub" lités propres au canton dans 

lequel ils soumissionnent et contri-

buera davantage à assurer leur égalité 

de traitement face aux adjudicateurs. 

Ces derniers ne seront pas non plus 

laissés pour compte puisqu�ils pour-

ront béné# cier d�un nouvel accord 

plus complet et présentant davantage 

de clarté. En# n, les apports de la doc-

trine et de la jurisprudence devraient 

pro# ter à l�avenir à tous les acteurs 

des marchés publics puisqu�ils se fo-

caliseront sur un seul et même texte 

contre 26 à l�heure actuelle. A terme, 

les di$ érentes législa" ons cantonales 

sur les marchés publics seront large-

ment épurées puisque la quasi totalité 

des disposi" ons régissant les marchés 

publics seront contenues dans l�AiMP 

révisé.   

Les principales modi, ca- ons

Les modi# ca" ons matérielles 

concernent essen" ellement les nou-

veaux instruments à disposi" on des 

adjudicateurs (dialogue, contrats-

cadre, enchères électroniques), l�in-

troduc" on de dé# ni" ons légales et 

la matérialisa" on de certains prin-

cipes déjà connus développés par la 

jurisprudence.  En# n, les deux thèmes 

par" culiers que représentent les « né-

gocia" ons » et les « voies de droit » 

font l�objet d�un compromis entre la 

Confédéra" on et les cantons. Ce! e 

proposi" on de compromis prévoit que 

les cantons, suivant l�exemple de la 

Confédéra" on, accepteraient d�intro-

duire les négocia" ons sous certaines 

condi" ons dans l�Accord intercanto-

nal, tandis que la Confédéra" on, en 

contrepar" e, adme! rait désormais, 

pour le marché intérieur, d�instaurer 

des voies de droit à par" r d�une va-

leur de marché de 150�000 francs. A 

l�heure actuelle en e$ et, il n�existe pas 

de voie de recours pour contester les 

décisions prises dans le cadre de mar-

chés fédéraux qui n�a! eignent pas les 

seuils interna" onaux, à savoir les mar-

chés de services et de founitures infé-

rieurs à 230�000 francs et inférieurs à 

8,7 millions pour les construc" ons). 

Les résultats des délibéra" ons menées 

dans le cadre des procédures législa-
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! ves à l�échelon fédéral et cantonal 

décideront de l�avenir commun de 

ces deux thèmes. 

La consulta� on proprement dite

La procédure de consulta! on sur le 

projet d�AIMP a débuté le 24 sep-

En savoir plus

Site internet de l�Etat de Vaud : 

www.vd.ch/marches-publics

Rubriques :

1. Consulta! on P-AIM

2. Centre de compétences sur les

marchés publics (CCMP-VD)

3. Cadre légal

tembre 2014 et se terminera le 20 

novembre 2014. Les documents de 

consulta! on ont déjà été adressés 

à l�Union des communes vaudoises 

(UCV) et à l�Associa! on des communes 

vaudoises (AdCV) pour transmission 

aux communes et sont disponibles sur 

le site internet du CCMP-VD.

(gri)


